
 

 

AVIS PUBLIC 
 

APPROBATION RÉFÉRENDAIRE SUR LE PROJET 
DE RÈGLEMENT INTITULÉ : 

Règlement numéro 237-2022-01 modifiant le règlement sur les usages conditionnels afin d’assurer la concordance avec le 
règlement de zonage révisé 

AUX PERSONNES INTERESSEES PAR LE PROJET DE REGLEMENT ENUMERE CI-HAUT AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE 
PARTICIPATION A UN REFERENDUM. 

AVIS est donné, par la présente : 

QUE suite à une assemblée de consultation publique tenue le 7 janvier 2025, le conseil municipal a adopté, à sa séance 
ordinaire du 20 janvier 2025, le second projet de règlement suivant :  

• Règlement numéro 237-2022-01 modifiant le règlement sur les usages conditionnels afin d’assurer la 
concordance avec le règlement de zonage révisé 

QUE ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des 
personnes intéressées afin que le règlement qui les contient soit soumis à leur approbation, conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 

Disposition 1 (article 8) 

Une demande relative à la disposition ayant pour objet de remplacer les zones admissibles à l’usage conditionnel habitation 
4 logements et plus dans un bâtiment existant. 

Peut provenir des zones RB-107, RM-108, RB-109, RB-110, M-112, RB-228, M-229, P-232, RB-233, RB-234 et M-235 
ainsi que des zones contiguës A-102, RB-105, RM-106, P-111, P-113, RB-115, RB-117, A-118, P-119, X-122, C-222, C-
223, M-224, REC-225, RH-227, REC-230, REC-231, RB-236, X-237, L-240 et REC-241. 

Ces zones concernées, ainsi que ces zones contiguës, sont représentées sur les croquis ci-dessous. Une telle demande 
vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter des zones 
concernées ainsi que des zones contiguës à celles-ci d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 
L’illustration de ces zones peut être consultée au bureau de la municipalité. 

 

Secteur Nord 



 

 

 

Disposition 2 (article 10) 

Une demande relative à la disposition ayant pour objet de remplacer les zones admissibles aux usages conditionnels 
suivants:  

• C-4 b) Services de construction  
• C-7 a) Service, réparation et transport 1) réparation et entretien de véhicule de promenade  
• C-5 a) Hébergement commercial 4) salle de réunion  

Peut provenir des zones RB-103, RB-105, RB-110, M-112 et RB-120 ainsi que des zones contiguës A-101, A-102, X-104, 
RM-106, RB-107, RM-108, RB-109, P-111, P-113, RB-115, RB-117, A-118, P-119, X-122, RH-125 et RH-133. 

Ces zones concernées, ainsi que ces zones contiguës, sont représentées sur le croquis ci-dessous. Une telle demande 
vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter des zones 
concernées ainsi que des zones contiguës à celles-ci d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 
L’illustration de ces zones peut être consultée au bureau de la municipalité. 

 

  

Secteur Sud 



 

 

Disposition 3 (article 11) 
 
Une demande relative à la disposition ayant pour objet de remplacer les zones admissibles à l’usage conditionnel suivant:  
 

• C-7 b) Vente et location de véhicules 1) vente, location de véhicule de promenade autorisé de façon 
complémentaire à un usage de type « C-7 a) Service, réparation et transport 1) réparation et entretien de véhicule 
de promenade et C-8 Commerce de carburant. 

 
Peut provenir des zones C-222 et C-223 ainsi que des zones contiguës RB-208, RB-209, RB-212, RB-213, X-215, RH-
218, RH-219, P-220, RB-221, M-224, RH-227, RB-228, M-229, P-232, RB-233, M-235 et RB-236. 
 
Ces zones concernées, ainsi que ces zones contiguës, sont représentées sur le croquis ci-dessous. Une telle demande 
vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter des zones 
concernées ainsi que des zones contiguës à celles-ci d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 
L’illustration de ces zones peut être consultée au bureau de la municipalité. 

 
Disposition 4 (article 12) 
 
Une demande relative à la disposition ayant pour objet de remplacer la zone admissible à l’usage conditionnel suivant:  
 

• Entreposage de véhicules récréatifs autorisé de façon complémentaire à un usage de type « C-7 a) Service, 
réparation et transport 1) réparation et entretien de véhicule de promenade) » existant. 

 
Peut provenir de la zone RB-120 ainsi que des zones contiguës A-118, P-119, X-122, RH-125 et RH-133. 
 
Cette zone concernée, ainsi que ces zones contiguës, sont représentées sur les croquis ci-dessous. Une telle demande 
vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone 
concernée ainsi que des zones contiguës à celle-ci d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 
L’illustration de ces zones peut être consultée au bureau de la municipalité.  

 
 



 

 

Conditions de validité d'une demande  

Pour être valide, toute demande doit :  

- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient;  
- mentionner la zone à l'égard de laquelle la demande est faite; 
- avoir une copie de pièce d’identité (identification de la personne ayant le droit d’enregistrement);  
- être reçue par écrit au bureau de la Municipalité au plus tard le 20 décembre 2025 par courriel (reception@les-
coteaux.qc.ca), par courrier ou en main propre à l’Hôtel de Ville au 65, route 338, Les Coteaux (Québec) J7X 1A2;  
- avoir obtenu un écrit par au moins douze personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité 
d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21.  

Conditions à remplir pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire du secteur 

À la date de référence, soit le 20 janvier 2025, la personne doit : 
• être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et, depuis au moins six mois, au Québec; 
• être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 
• ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse. 

OU 

• être une personne physique1 ou morale2 qui, depuis au moins 12 mois, est :   
o propriétaire unique d’un immeuble situé dans un secteur concerné, à la condition de ne pas être 

domiciliée dans le secteur concerné; 
o occupante unique d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné, à la condition de ne 

pas être domiciliée ni propriétaire unique d’un immeuble situé dans le secteur concerné; 
o copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise situé dans le 

secteur concerné, à la condition d’avoir été désignée au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes habiles à voter du secteur concerné. 

Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou l’occupant unique de plusieurs établissements d’entreprise situés sur le 
territoire de la municipalité a le droit d’être inscrit dans ce secteur, même si l’immeuble ou l’établissement d’entreprise s’y 
trouvant n’a pas la plus grande valeur foncière ou locative. 

 
Ne peut être désigné le copropriétaire qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de personne domiciliée, 
de propriétaire domiciliée, de propriétaire d’un immeuble ou d’occupant d’un établissement d’entreprise. 
 
Ne peut être désigné le cooccupant qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de personne domiciliée, 
de propriétaire d’un immeuble, d’occupant d’un établissement d’entreprise ou de copropriétaire indivis d’un immeuble.  
 
Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux cooccupants d'un lieu d'affaires : être désigné, 
au moyen d'une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer 
la demande en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire le cas échéant. Cette procuration doit être produite avant 
ou en même temps que la demande. 
 
Condition supplémentaire d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale 
doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 20 janvier 2025, est 
majeure, de citoyenneté canadienne, qui n'est pas en curatelle et qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter selon la 
loi. Cette résolution doit être produite avant ou en même temps que la demande.  
 
Absence de demandes  
Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide pourront être incluses dans un 
règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.  
 
Consultation du projet  
Le second projet peut être consulté au bureau de la municipalité, du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 16h30, le 
vendredi de 8h à 12h ainsi que sur le site Internet de la municipalité au les-coteaux.qc.ca/citoyens/greffe/avis-publics/ 
 
 
DONNEE AUX COTEAUX, CE DOUZIEME (12E) JOUR DU MOIS DE DECEMBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ (2025). 
 
 
 
 

Sandra Boulanger 
Directrice générale 

 
  

 
1 Cette personne doit être majeure, de citoyenneté canadienne, ne pas être en curatelle et ne pas avoir été déclarée 
coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse. 
2 La personne morale exerce ses droits par l’entremise d’un de ses membres, administrateurs ou employés qu’elle désigne 
par résolution. La personne désignée doit, à la date de référence, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne doit pas 
être en curatelle ni avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse. 
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